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une pension supplémentaire à l1a femme du soldatiqui reot une pension
Nonparce qu'il est g énéralement, reconnu, que ce'est le maiqui subvient
de la fa-mille, et en. lui -accordant une -pé'ns-ion suffi-sante Pour sutbvenir -aux
l.a familne c'est tout ce qui. est nécessaire.

Par M. Scott:

Q. La pension que reçoit le soldat partiellement invalide comblerait·
sionnée à celui-ci dans ýsa capacité productive par sa blessure:?-R. Fa

Q. En conséquence vous croyez qu'íl ne'serait pa éesie d'accor,
cation supplémentaire dans ce cas ?-R. Exkactement, parce que sa, pensiOU<
ce déficit. Ce cas est tout à fait diffé'rent de celui du. soldat complèe
ou d'une veuve.

Le PR Ês1DENT : Nous vous remercions beaucoup de votre témbignagei

Le témoin est congédié.

Le comité s'ajourne.

.CHAMBRE DES COMMUNES

SALLE DU COMTEN
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Le omié sassmbl à 1 a.m.Sur motion de M.' Nesbitt, 3L
l'assemblée en l'absence de l'honorable M. Hazen.

Le PRÉSIDENT SUPPLÉANT : Sir HIerbert Ames est ici -ce matÏin -et ás
qu'il nous explique le fonctionnement. du Fonds Patriotique.

Sir HIERBERT AMES: M. le Président, lorsque, j'appris, que le Comf
siégeait, bien qu'incapable de suivre les séances en y, assista-nt comme,,e
j'ai- cru néanmoins que l'expérience acquisê -en administrant .le ]KoË 4
pourrait être de quelque ut.ilité à ce Comité. Je n'ai aucunement l'in.teù'
ides- recommandations relativement au traitement des soldats invalides.
le représentant du Comité des Hôpitaux, a fait une 'étudedect de
Commission est plus en 'état de la traiter que je le suis, mais 'nous aikaam,ý
tact avec les dépendants des soldats au cours des.-derniers 20 mois et nolüs
être acquis des renseignements qui pourraient être de quelque utilité
dans ses -délibérations. D'abord, je crois -que nou pouvons, alfrerg
pour 10,0 des personnes qui s'enrôlent ont des dépendants, -et que ces' s'
soutiens de leurs familles respectives. Le gouvernement pa'ie ..de 50,00
cations d'absence, et nous émettons, en dehors de la province ln M
35,000 chèques. à même le Fonds Patfiotique pour venir e4 aýide anxl
dats, 'ce qui laisse environ 15,000 familles qui, apparamment i2ot,
secours que celui qu'elles reçoivent du gouvernement.

M. NESBITT : Toutes les divisions 'électorales n'ont pas souscrit,
SSir HERBERT AMES: Il n'y a que quelques organisations ~Infd«

vince du Manitoba a une organisation indépendante qui fonctionne
manière que la nôtre et qui est en très bonne relation avec no-as. Il-M,,Y"
sons techniques qlui les séparent de nous; raisons qui eurent leur origine
l'organisation du fonds dans certains arrangements fiduciai.res qu'ils
d'après leurs règlements, les empêchent de se joindre à -nous. Mi
sont exactement les mêmes que les nôtres. Tous nos renseignementsi.to


